
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

2023-2024 

ESPACE MUSICAL DE ROUSSET 
 

7, Boulevard Cairanne 
13790 Rousset 

Tél : 04 42 53 25 99 
Mail : académie.emr@gmail.com 

Site internet : www.emr-rousset.com 
 

Le secrétariat est ouvert  
Le mercredi de 9h30 à 20h 

  
Ouvert pendant les périodes d’activités 

scolaires 
 

Version du 08/09/2023 

 

 

 

 

DOSSIER d’INSCRIPTION 

Famille : ………………………………… 

Espace Musical

de Rousset
 

http://www.emr-rousset.com/
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L’enseignement 
 
L’école de musique accueille tous les élèves de tous âges (à partir de 3 ans), habitant Rousset ou non. 
La pédagogie est adaptée et différenciée en fonction de :  
 

• L’âge, 

• Du niveau de connaissance déjà acquis. 
 
Les ateliers collectifs ne dépassent pas 8 élèves par groupe. 
 
 

Quatre cycles sont proposés : 
 
Cycle découverte avec trois niveaux : 
 

1. Petite section de maternelle   3 ans 
2. Moyenne section de maternelle   4 ans 
3. Grande section de maternelle.   5 ans 

 
Cycle initiation (*) :  
 

Ce cycle s’adresse aux enfants âgés de 6 ans, correspondant aux enfants scolarisés en CP (Cours préparatoire). 
Durant ce cycle, l’enfant va découvrir et surtout choisir son instrument.  

 
Cycle d’apprentissage (*) : 
 

L’élève doit acquérir 2 types de compétences : 

• Une Formation Musicale indispensable à l’apprentissage de tout instrument (notes, rythmes, notations 
musicales, clés, histoire de la musique, formes musicales, styles de musique, …), 

• L’apprentissage d’un instrument en cours individuel ou collectif. 
 

Apprentissage – niveau 1 : 
 
L’apprentissage niveau 1 s’adresse principalement aux enfants scolarisés en classes de Cours Elémentaire 1(CE1). 
Concernant la pratique instrumentale, l’élève pourra changer d’avis quant au choix de l’instrument en cours 
d’année. 
 
Apprentissage – niveau 2 : 
 
L’apprentissage niveau 2 s’adresse principalement aux enfants scolarisés en classes de Cours élémentaire 2 (CE2). 
 
Apprentissage – niveau 3 : 
 
L’apprentissage niveau 3 s’adresse principalement aux enfants scolarisés en classes de Cours moyen 1 ou 2 (CM1 
et CM2). 

 
(*) dans le cas où un élève souhaiterait intégrer un atelier ne correspondant pas à son âge, pour des raisons de niveau musical ou de commodité d’horaire, la 
demande sera instruite par la coordinatrice de l’école de musique (Nathalie) qui statuera avec le professeur concerné la meilleure solution. 
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Cycle adultes et adolescents : 
 

Adultes – adolescents débutants : 
 
L’apprentissage adultes et adolescents débutants concerne l’apprentissage des bases musicales. 

 
Adultes – adolescents non débutants : 
 
L’apprentissage adultes et adolescents non débutants concerne l’approfondissement des connaissances 
musicales déjà acquises, permettant d’acquérir rapidement une certaine autonomie face à une partition. 
 

Pour les adultes ayant déjà une formation musicale, la Formation Musicale est facultative. 
 
 

Le système d’évaluation : 
 
Concernant la Formation musicale : 

 
Le contrôle des connaissances est effectué par auto-évaluation, afin de déterminer si une connaissance est : 

• Non acquise 

• En cours d’acquisition 

• Acquise. 
Il n’y a pas de système de notation ni d’évaluation devant un quelconque jury, ni de bulletin. 
 

Concernant la Formation instrumentale : 
 
Il n’y a pas de système d’évaluation individuelle devant un quelconque jury. Cependant, durant l’année scolaire, 
l’élève sera sollicité afin de se produire en audition. 
En fonction de son niveau, l’élève pourra être éventuellement sollicité afin d’intégrer (s’il le souhaite), l’un des 
ensembles instrumentaux de l’Académie de Musique. 
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Les matières enseignées, leurs horaires et tarifs : 
 
Concernant la Formation musicale : 
 

Enfants
Niveau 

scolaire
Dominante Jour et heures Animateur Rousset hors Rousset

EVEIL 1 petites sections maternelles    Mercredi      9h45 - 10h30 Laetitia 201,00 €     225,00 €       

EVEIL 2 moyennes sections maternelles    Mercredi     10h30 - 11h15 Laetitia 201,00 €     225,00 €       

EVEIL 3 grandes sections maternelles    Mercredi     11h15 - 12h00 Laetitia 201,00 €     225,00 €       

cycle initiation CP

Bases rythmique, apprentissage de la 

notation musicale, présentation des 

instruments, …

   Mercredi    13h30 - 14h30 Laetitia 165,00 €     198,00 €       

CE1
Lecture de notes, de rytmmes, travail 

collectif niveau 1
   Mercredi    14h30 - 15h30 Laetitia 165,00 €     198,00 €       

CE2
Lecture de notes, de rytmmes, travail 

collectif niveau 2
   Mercredi    16h30 - 17h30 Laetitia 165,00 €     198,00 €       

CM1 et CM2
Lecture de notes, de rytmmes, travail 

collectif niveau 3
   Mercredi    17h30 - 18h30 Laetitia 165,00 €     198,00 €       

Débutant
Apprentissage des bases de la 

notation musicale
   Lundi         19h30 à 20h30 Gloria 165,00 €     198,00 €       

Non débutant Consolidation des acquis    Mercredi    19h00 à 20h00 Gloria 165,00 €     198,00 €       

cycle ados adultes

cycle découverte

cycle 

apprentissage

 
 

NB1 : Les livres de formation musicale sont compris dans la tarification 
 
 
Concernant les ateliers de pratiques collectives : 
 

ateliers (1) jours et heures animateur prix Rousset prix hors Rousset

Production musicale / MAO (2) Samedi de 12h00 à 13h00 Nicolas

Improvisation jazz Mercredi à partir de 19:00 en cours

(1) ouverture des ateliers sous réserve du nombre d'inscrits

216,00 €          252,00 €               

 (2) Cet atelier permet d’apprendre l’enregistrement en studio et de produire ses propres musiques à l’aide de l’outil informatique. Vous 

apprendrez à utiliser les instruments virtuels, les effets audio numériques et la composition musicale via logiciel (DAW). Vous repartirez 

tout au long de l’année avec vos productions musicales que vous pourrez partager sur internet, avec vos proches ou pour votre écoute 

personnelle.
 

 

En dehors des ateliers de pratiques collectives cités ci-dessus, l’EMR propose de nombreuses autres activités de pratiques collectives gratuites - 
renseignement au secrétariat ou sur le site internet de l’EMR : https://www.emr-rousset.com/. 
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Concernant la Formation instrumentale : 

 
La formation instrumentale sous-entend que l’élève a acquis un niveau minimum permettant la lecture d’une 
partition. 
Dans le cas contraire, l’inscription à une formation instrumentale ne sera pas possible. 
 

Cours 

hebdo 30'

Cours 

hebdo 45'

Cours 

hebdo 60 '

Cours 

hebdo 30'

Cours 

hebdo 45'

Cours 

hebdo 60 '

Mercredi à partir de 13h30

Jeudi à partir de 15h00

Violoncelle Mercredi à partir de 14h00         Patricia Delrieu

Lundi   de 14h00 à 17h30

Mercredi de 16h00 à 18h30

Lundi   de 16h00 à 20h30

Jeudi de 16h00 à 20h30

Mardi à partir de 15h00 Muriel Criq

Mercredi à partir de 13h30

jeudi de 16h00 à 18h45

Mercredi à partir de 14h00         Nathalie Sainte Croix

Jeudi à partir de 16h00 Nathalie Sainte Croix

Clarinette Lundi   à partir de 15h00 Cédric Bonnal

Saxophone Mardi à partir de 15h00 Jean Luc Santelli

Trompette / 

Accordéon
Jeudi à partir de 16h00 Bruno Bones

Trombone Mercredi à partir de 16h30 Alexandre Marie Luce

Vendredi à partir de 18h00

Samedi de 8h00 à 12h00

429,00 € 522,00 € 603,00 € 

Harpe Gloria Birardi

Nicolas OrtegaBatterie

Thierry Le Moel

Rousset Hors Rousset

Didier SchneiderViolon

498,00 € 606,00 € 699,00 € 

Les horaires de cours seront définis avec les professeurs lors de la réunion de 

rentrée.

Flûte

Piano
Bérénice Chastel

Guitare

 
 
De base, la durée du cours est fixée à 30 minutes hebdomadaire. 
 
A la demande de l’élève (ou de ses parents), la durée pourra être fixée à 45 minutes voire une heure, mais sera 
conditionnée : 

• A la place disponible pour le cours concerné, 

• Le niveau de l’élève, 

• L’accord du professeur. 
 
Concernant l’adhésion à l’association : 

 
Toute activité au sein de l’EMR implique le paiement obligatoire d’une adhésion de : 
 

 
 

 
L’adhésion est unique par famille vivant sous le même toit. 
 

Rousset Hors Rousset 

27,00 € 30,00 € 
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Les pratiques collectives à l’école de musique : 
 
Aux différentes formations instrumentales et Formation Musicale (FM), l’apprentissage de la musique doit 
impérativement intégrer des pratiques collectives, indispensables pour une bonne formation et la cohésion des 
différents groupes. 
 
Ci-dessous le tableau des différentes activités collectives qui sont gratuites et intégrées au cursus de formation : 
 

Pratique collective 

chant 

intégrée à l'atelier FM 

du mercredi

Orchestre junior

"Prim Orchestra"

Audition des 

classes 

d'instruments

(destinées aux 

parents d'élèves)

Fête de l'école de 

musique

Concerts

Eveil 1

Eveil 2

Eveil 3

CP

CE1

CE2

CM1 et CM2

Adultes ados niveau 1

Adultes ados niveau 2

Instrument niveau 1

Instrument niveau 2

Pratique collective en 

grande formation 

(préparation du 

concert de fin d'année 

du 23 juin 2024, de 

15h30 à 16h30, les 

mercredis:

- 18 octobre

- 29 novembre

- 13 décembre

31 janvier

- 27 Mars

- 29 mai

Tous les mercredis 

de 15h30 à 16h30

auditorium

(sauf piano)

spectacle donné 

par l'ensemble des 

élèves de l'école 

de musique

salle Emilien 

Ventre de Rousset

répétition le 

samedi 22 juin de 

10h00 à 13h00

spectacle le 

dimanche 23 juin 

de 14h00 à 16h00

En fonction des 

classes (à voir 

avec le 

professeur ):

- vendredi 15 dec

- jeudi 25 janvier

- mercredi 27 mars

- mardi 2 avril

- lundi 13 mai

Concerts :

Dans le cadre du cursus 

d'apprentissage de la 

musique, nous 

demandons à ce que 

chaque élève concerné 

participe à au mois 2 

concerts dans l'année 

scolaire - spectacles 

proposés:

- samedi 6 janvier : 

Offenbach - 

symphonique

- samedi 13 janvier : 

jazz, harmonie, chorale 

EMR

- dimanche 14 avril : 

festival d'harmonies

- dimanche 28 avril : 

opéra Dido et Ennée

- dimanche 19 avril : 

festival choral

- 18 avril : Big Band à la 

ferme du Défend

voir :

- le site internet de l'EMR 

- rubrique Agenda

- le secrétariat pour 

inscription 
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Les remises : 
 
Remises famille nombreuse : 

 
Les remises sont calculées sur les montants des cotisations hors carte d’adhérent 
 

• 2 élèves par famille  8% 

• 3 élèves par famille 16% 

• 4 élèves et plus   24% 

 

Location d’instrument : 

 
L’Espace Musical de Rousset dispose d’un parc d’instruments qui permet, dans les premiers temps de ne pas investir 
dans l’achat de son propre instrument, et attendre ainsi l’affermissement de son choix. 
 
La location est gratuite sous les réserves suivantes : 
 

• Becs de saxophones et de clarinettes ne sont pas fournis (partie personnelle) 

• Une caution forfaitaire correspondant à l’instrument est demandée. 

• Les locations se font dans la limite du parc disponible et pour 1 an maximum. 

• Une assurance doit être souscrite par le locataire. 
 

 

Les modalités de règlement : 
 

 

Paiement en 3 fois.  
 
Possibilité de paiement en six fois uniquement pour les familles de 3 adhérents ou plus. 
 
Les chèques doivent être remis le jour de l’inscription et seront encaissés les :  
 

1er octobre 2023, 1er janvier 2024 et 1er avril 2024 
 
L’adhésion à l’association doit se faire par chèque séparé, et n’est pas remboursable. 
 
Dans le cas d’arrêt en cours d’année : 

 

• Concernant la Formation Musicale et les cours individuels d’instrument, tout trimestre commencé ne sera pas 
remboursé. 

 

• Concernant les ateliers thématiques et cours collectifs d’instrument, aucun remboursement n’aura lieu en cours 
d’année. 
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Les modalités d’inscription : 
 

 

• Vendredi   8 sept.2023  de 15h00 à 20h00 

• Samedi      9 sept.2023  de    9h30 à 12h30 
 
Les dossiers d’inscriptions complets peuvent être déposés dans la boite aux lettres de l’EMR à tout moment et seront 
traités dès la rentrée de septembre. 
 
Le nombre de places étant limité, les demandes d’inscription seront instruites en fonction de trois critères : 

1. La réinscription d’élèves déjà inscrits l’année précédente, 
2. Le lieu d’habitation, 
3. La date de dépôt du dossier d’inscription. 

 
Une réunion d’information aura lieu le : 
 

Samedi 16 sept de 16h30 à 19h00 
 
Afin que les élèves (enfants et adultes) fassent connaissance avec leurs professeurs et fixent communément leurs horaires 
de cours pour les formations individuelles d’instrument.   
 

 
Démarrage des cours :  

 
Lundi 18 septembre selon les cours et activités 

 
 

NB : les inscriptions peuvent être prises tout au long de l’année dans la limite des places disponibles. 
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Droit à l’image 

A remplir obligatoirement par tous les membres de l’association 
 

L’utilisation de l’image est soumise à votre autorisation 
(Circulaire n° 2003.091 du 05/06/03 du Bulletin Officiel) 

 
 

Tout adhérant à l’association est susceptible de figurer dans supports publicitaires, papier ou vidéos à destination des 
réseaux sociaux, affiches, flyers, …afin de promouvoir l’activité de l’association. 
. 
Par ce document, une autorisation de votre part est demandée. 
Merci de bien vouloir l’inclure dans votre dossier d’inscription. 
 
 
 

 
Pour les inscrits MINEURS 

 
AUTORISATION DE PUBLICATION DE L’IMAGE DE MON ENFANT 

Pour la saison 2023-2024 
 

Je soussigné(e) : ………………………………………………………  Parent de : ……………………… 
 

  Autorise gracieusement la publication des images dans lesquelles peut apparaître mon enfant. 
 

  N’autorise pas la publication d’images de mon enfant. 
 

Fait à Rousset le ________________    SIGNATURE 
Précédée de la mention « Lu et approuvé » 
 
 

  
 
 
 
 
 

Pour les inscrits MAJEURS 
 

AUTORISATION DE PUBLICATION DE MON IMAGE 
Pour la saison 2023-2024 

 
Je soussigné(e) : ………………………………………………………………………… 
 

  Autorise gracieusement et temporairement la publication des images dans lesquelles j’apparais. 
 

  N’autorise pas la publication des images dans lesquelles j’apparais. 
 

 
 
 
Fait à Rousset le ________________  
 
 

SIGNATURE 
Précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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Assurance Responsabilité civile 
 

A remplir obligatoirement par tous les membres de l’association 
 

Par soucis de sécurité,  
L’EMR a rendu obligatoire l’adhésion à une Assurance Responsabilité Civile. 

 

 

Je soussigné(e) 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Parent(s) de(s) l’enfant(s) le cas échéant ……………………………………………………………………. 
 
Certifie disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant les activités réalisées dans le cadre de l’Espace 
Musical de Rousset, auprès de la compagnie :  
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Date et signature 

 
 
 
 
 
 

Autorisation de sortie pour les mineurs 
 

A remplir obligatoirement pour les mineurs de l’association 
 
Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Parent(s) de(s) l’enfant(s) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
. 

     

□ Autorise mon (mes) enfant(s) à partir seul(s) après les activités de l’EMR. 

□ N’autorise pas mon (mes) enfant(s) à partir seul(s) après les activités de l’EMR. 
 
 

    Date et signature 
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Statuts de l’association 
 

A signer obligatoirement par tous les membres de l’association 
 

 
 
 

 
                                                                                                                           Date et signature 
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Règlement intérieur de l’association 
 

A signer obligatoirement par tous les membres de l’association 

 

 

 
 

                     Date et signature 
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FICHE d’INSCRIPTION – année 2023-2024 

Une fiche par personne inscrite 
 

Nom : ……………………………………Prénom : ………………………  Date de naissance :  --/--/---- 
 
Si mineur, préciser le nom et prénom du représentant légal : ……………………………………………. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………… 
             
Code postal : ………………… Ville : …………………………………………………………………………. 
 
Téléphone 1 : ………………………………………    Tél 2 : ………………………………………………. 
 
Mail 1 : ………………………………………………  Mail 2 : ……………………………………………… 

 
 

         Ecole de musique 

Formation musicale – Cycle découverte        3 ans                       4 ans                      5 ans                                                       € 
                                                              

                                              Cycle Initiation             CP                                                                                                                     € 
 
                                   Cycle apprentissage     CE1                         CE2                    CM1/2                                                    € 
 
                                   Cycle ados adultes                                débutant           non-débutant                                                    € 
 
Instrument : ………………………………………………………………………………………….    
  
                                    Cours particuliers       0.5 h                     0.75h                      1.00h                                                       € 
              
                                    Cours collectifs                                                                                 €   
 
Atelier thématique : ……………………………………………………………………………….                                        € 
 
Autres activités 
 
          Big Band                 Chorale               Philharmonie               Jazz 30               Symphonisa 13                     GRATUIT 
 
 
 
Remises                         2 inscrits -8%                        3 inscrits -16%             4 inscrits et plus -24%                -              € 
 

 
Total à payer                                                                                                                               € 

 
 
Paiement               en 3 fois                    3x                                €            

 
Banque : ……………………………………………………………           

   
Chèques n° : ………………  /  …………………  /  ……………….. 

   
Montant de l’adhésion :   Habitant de Rousset 27 € / hors Rousset 30 €                                                     € 

          A payer séparément – une adhésion par famille résidant sous le même toit 
 

 

NB : pour être pris en compte, l’inscription doit obligatoirement comprendre :                       Date et signature : 
La fiche d’inscription remplie et signée  un chèque d’adhésion à l’association 

L’attestation d’assurance Responsabilité civile                  un ou plusieurs chèques pour les activités payantes 
L’autorisation du Droit à l’image                    les statuts signés 
      Le règlement intérieur signé 
 

Attention : une assurance protection des instruments est fortement conseillée ; 
Faute d’assurance, en cas de dommage, aucune prise en charge ne sera supportée par l’EMR. 


